
Réunion d’information
« La forêt fait école 
dans les territoires »

Le mercredi 17 mai 2023, en visioconférence.



• 11h00 : Accueil – tour de table

• 11h05 : Introduction

➢ Intervenante : Patricia MORHET-RICHAUD, Présidente des Communes 

forestières des Hautes-Alpes.

• 11h15 : Présentation du programme « La forêt fait école dans les 

territoires » 

➢ Intervenantes : Maylis PORTE et Fanny BUSSIERE, Communes forestières.

• 11h25 : Présentation d’un exemple : la Forêt pédagogique de 

L’Argentière-la-Bessée (05)

➢ Intervenante : Sandrine Reymond, élue à L’Argentière.

• 11h35 : Questions et échanges

➢ Cliquer sur la « main » pour prendre la parole.

• 12h15 : Conclusion avec Patricia MORHET-RICHAUD

Ordre du jour
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Présidente des Communes forestières des Hautes-Alpes et 
élue référente sur les Forêts pédagogiques 
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• Un outil pédagogique pour :

✓ Impliquer des élèves sur le long terme et 
les responsabiliser à la gestion durable 
du patrimoine forestier de la commune,

✓ Leur permettre de découvrir tous les 
apports d’un élément essentiel de leur 
commune. 

• Public visé :

✓ Groupes scolaires (élémentaire : CE2, 
CM1, CM2)

✓ Conseil municipal de jeunes

✓ Centres de loisirs

➢ Confier à des enfants la gestion d’une parcelle de forêt dans leur 
commune pour les sensibiliser aux questions forestières et au 
devenir de leur forêt.



Présentation du programme

Forêt pédagogique de L’Argentière-la-Bessée - 05 



✓ Gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts : 
implication concrète des élèves, lien 
aux métiers, rencontres et visites,

✓ Rôle central des élus, garants de la 
transmission du patrimoine forestier 
de la commune aux générations 
futures,

✓ Citoyenneté et défense de l’intérêt 
général grâce à la gestion collective 
d’une parcelle de forêt,

✓ Transmission pour sensibiliser au 
temps long de la gestion forestière. 

Signature de la Charte des Forêts 
Pédagogiques – Seyne (04)
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Seyne-les-Alpes / Selonnet – 04
École (CM1, CM2 : 16 élèves)

Annot – 04
École  (CM1, CM2 : 22 élèves)

Lamanon – 13
École (CE2, CM1, 
CM1 : 90 élèves)

L’Argentière-la-Bessée – 05
Conseil municipal de jeunes
(9 enfants)



Organisation, méthode 
et outils

Forêt pédagogique de L’Argentière-la-Bessée -05



Coordination des Communes forestières

• Aide au choix de la parcelle
• Accompagne sur une sortie

• Organisent/animent les réunions collectives de lancement, de programmation des activités 
Appui aux élus/enseignants/animateurs : disponibilité

• Animation du réseau / lien entre les différents partenaires
• Offrent des outils et du contenu pédagogique

• Choix des thématiques de travail
• Élaboration d’un programme 

pédagogique + calendrier d’activités 
pour l’année

• École
• Centre de loisirs
• Conseil municipal 

de jeunes

Territoires, acteurs et usagers

en lien avec le
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✓ Au moins 3 sorties dans l’année.

✓ Jusqu’à 700€ pris en charge pour des animations 
payantes (si vous faites partie des territoires pilotes)

✓ Des échanges entre Forêts pédagogiques Forêt pédagogique 
de Lamanon - 13 

• Des interventions et sorties
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➢ Livre offert « Les travaux de la forêt »

➢ Des fiches 
thématiques 
de travail

➢ Malette 
Fibois sur la 
forêt

➢ Jeu « Forestiers à vous de jouer ! »
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Trimestre 1 JuinJuin Juillet - août Sept. Trimestre 2

• Réunion de 
lancement

Inaugurations des 
parcelles de FP

1ères inaugurations
des parcelles de FP

20242023

• Réalisations des activités (3 sorties ou + réalisées)
• Réunions de suivis et d’accompagnement des FP selon les besoins

• Réunion de bilan
• Programmation 

rentrée 2024

Trimestre 3

• Réunion de programmation 
des activités

• Sélection des 
candidatures

• Arbitrage avec jurys 
si nécessaire
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• Autres critères

✓ Parcelle de forêt communale accessible/proche 
de l’école ou bien moyen de transport facile pour 
l’école

✓ Participation de l’école à d’autres démarches 
pédagogiques sur la forêt

✓ Binôme élu/enseignants motivé

✓ Validation de la direction de l’école

✓ Commune propriétaire de forêt 
appartenant à l’un des 6 territoires 
pilotes

✓ Forêt possédant un document 
d’aménagement

✓ Commune adhérente aux Communes 
forestières (ou promesse d’adhésion)

✓ Participation à l’une des deux réunions 
d’information proposées en visio.

✓ Un dossier de candidature écrit 
complété par le binôme élu/enseignant

• Critères obligatoires



Présentation d’un retour 
d’expérience

Parcelle pédagogique de la Charlotte – Lamanon (13) 



Inauguration de la parcelle (novembre 2021)

Sortie PNR Alpilles et CERPAM (mai 2022)

• Thématiques 2021-2022 : Défense des Feux Contre les 
Incendies & filière forêt-bois

• Thématiques 2022-2023 : biodiversité & citoyenneté

Sortie avec les pompiers sur la DFCI (déc. 2021)



Sortie avec L’INRAe (avril 2023)Restitution (juin 2022)

Intervention citoyenneté : ONF et élue (janv. 2023)



Calendrier des activités (2021-2022)
→ 3 classes : CE2-CM1, CM1-CM2, CM2

Extrait de la Feuille d’identité de la forêt pédagogique 
élaborée lors de la 1ère réunion de lancement



Présentation d’un retour 
d’expérience

Parcelle pédagogique de la Charlotte – Lamanon (13) Parcelle pédagogique de L’Argentière-la-Bessée -05



Inauguration de la parcelle (juin 2022) Inauguration de la parcelle (juin 2022)



• Calendrier des activités pour l’année 2022



Restitution aux habitants de la commune lors de la journée de l’eau

Restitution (mars 2023) Exposition Photos faite par les enfants

Film fait par les enfants



• Questions

• Quelles sont vos attentes ?
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Présidente des Communes forestières des Hautes-Alpes et élue 
référente sur les Forêts pédagogiques



Pavillon du Roy René - CD7 Valabre
13120 GARDANNE
Tél. : 04 42 65 43 93
paca@communesforestieres.org

• MERCI DE VOTRE ATTENTION

Pavillon du Roy René - CD7 Valabre
13120 GARDANNE
Tél. : 04 42 65 43 93
paca@communesforestieres.org




